


































CMSE – THEZAN-LES-BEZIERS (34) – Site de « Saint-Louis » – Porter à connaissance 
Extension de carrière < 25 ha 

87 

 
Localisation pour les rapports 2021 et 2022 : ajout d’une jauge 7 

Figure 18 : Localisation des jauges de retombées de poussières (PRONOTEC pour les rapports joints 
en annexe 11) 

Au fil de l'avancée de l’exploitation, le Plan de Surveillance des Émissions de Poussière (PSEP) a été 
adapté : 

• Stations de mesure de type (a) : Jauges 1, 4, et 6 

Lieux non impactés par l’exploitation de la carrière, situées en amont du vent dominant.  

• Station de mesure de type (b) : Jauge 7 

Ce sont les riverains situés à moins de 1500 m de la carrière. 

• Stations de mesure de type (c) : Jauges 2, 3 et 5 

Stations situées en limite de site, en aval du vent dominant. 
 
 
Les mesures réalisées depuis 14 ans montrent que d’une manière générale, la plupart des résultats 
sont sous les seuils d’émissions (500 mg/m²/jour). Les concentrations varient suivants les endroits, les 
zones les plus explosées se trouvant à proximité des installations de traitement (jauge n°2). 
 
Localement, d’autres sources de poussières sont identifiées : ré-envol lié au passage de véhicules sur 
les chemins, travaux agricoles, … et peuvent influencer les mesures. Les analyses ont montré que les 
activités du site n’avaient pas d’influence sur l’empoussièrement de Thézan-lès-Béziers. 
 
Un focus est fait sur les trois dernières années à partir des rapports annuels de 2019, 2020, 2021 et 2022 
qui sont joints en annexe 11. 
 
 
 
 
 
 












